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RÉOUVERTURE DE L'AQUALUC

LE COMPLEXE AQUATIQUE CHAPELAIN VA  
ROUVRIR SES BASSINS À PARTIR DU 15 JUIN, 
AVEC UNE CAPACITÉ RÉDUITE À 60 PERSONNES.

Bien évidement, des mesures de distanciation et d’hygiène seront à adopter :

• Le port du masque sera obligatoire dans tous les espaces (y compris la file d'attente 
extérieure), hormis les zones douches et bassin, pour toutes les personnes âgées 

de plus de 11 ans.

• Les enfants autorisés à venir non accompagnés d'un adulte devront être âgés de 

14 ans minimum.

• Toutes les mesures de distanciation mises en place devront obligatoirement être 
respectées.

• Aucun prêt de jeton ou pièce d'un euro ne sera possible.

Hygiène :

• L'utilisation de matériel provenant de l'extérieur sera interdit (planche, palmes, 
frite, bouée...).

• Tous les usagers devront présenter une tenue de bain autorisée avant de pouvoir 

accéder à la zone vestiaire.

• La prise d'une douche savonnée complète (cheveux y compris) avant l'accès aux 
bassins est obligatoire.

• Le port de gants de protection à l'intérieur de l'établissement est interdit.

• Le lavage des mains sera obligatoire à tous les points mis en place.
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Distanciation :

• La capacité maximale du nombre de personnes admises en même temps dans 
l'établissement est abaissée à 60.

• Aucune attente d'usager ne sera permise dans l'établissement (hall, vestiaire, 
bassin), toutes les banquettes seront rendues inaccessibles.

La pataugeoire sera fermée, la banquette à bulles du bassin ludique ne 
sera pas mise en service et les espaces solarium resteront fermés.

Les activités Baby Club et Aquagym sont suspendues. Les leçons de natation 
et les cours d'aquabike reprendront peut-être mais en effectif restreint.

En raison des mesures de distanciation, un temps d'attente important sera 
à prévoir pour accéder aux bassins et ressortir de l'établissement.

LES NOUVEAUX HORAIRES POUR LA BAIGNADE JUSQU’AU 5 JUILLET

Lundi : 12 h à 14 h | Mardi : 12 h à 14 h | Mercredi : 14 h à 16 h et 17 h à 19 h |  
Jeudi : 17 h à 19 h | Vendredi : 12 h à 14 h et 17 h à 19 h | 

Samedi : fermé | Dimanche : 10 h à 12 h

http://www.facebook.com/LaChapelleSaintLuc
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LA DISTRIBUTION DES MASQUES OFFERTS 
PAR LE DÉPARTEMENT DE L’AUBE CONTINUE. 

• le mercredi de 10 h à 13 h place Saint-Luc ;
• le vendredi de 14 h à 17 h à l'Hôtel de Ville.

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES

2E DISTRIBUTION DE MASQUES

COMME LES ANNÉES PRÉCÉDENTES, 
LA VILLE DE LA CHAPELLE SAINT-LUC ORGANISE 

LE CONCOURS DES MAISONS FLEURIES.

Compte-tenu du contexte actuel, les inscriptions 

se feront exclusivement à l'accueil 
des services techniques municipaux du 9 au 12 juin 

par téléphone au 03 25 71 62 64.

CONCOURS MAISONS FLEURIES 2020

LE LABORATOIRE UNILABS ORGANISE DEPUIS LE 9 JUIN  
UN DÉPISTAGE  COVID-19 SOUS FORME DE DRIVE 

AVEC OU SANS RENDEZ-VOUS.

Ce dépistage s'effectue place Saint-Luc 
à partir de 10 h du lundi au vendredi. 

Pour y accéder, il faut :
• avoir une prescription médicale (obligatoire) ;
• se rendre au drive situé place Saint-Luc avec

ou sans rendez-vous  (06 20 46 74 41) ;
• compléter la fiche de renseignement disponible ici. 

Vous serez pris en charge en 3 étapes : 
• vérification de votre identité ; 
• prélèvement naso-pharyngé ;

• information pour les résultats en ligne.

LES PATIENTS NE DOIVENT EN AUCUN CAS 
SE RENDRE DIRECTEMENT SUR LE DRIVE

SANS PRESCRIPTION MÉDICALE.

DRIVE LABO
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